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CONFORMÉMENT au décret 
d’Urbain VIII, nous déclarons que 

les titres de Saint ou de Vénérable qui, 
dans le cours de cet ouvrage, s'applique
raient à des personnes sur lesquelles la 
sainte Église ne s'est pas prononcée 
n’ont qu’une valeur purement humaine 
et privée.

De même dans l’exposé des événe
ments et des grâces extraordinaires qui 

.sont rapportés, nous n’entendons pas 
prévenir le jugement du Souverain Pon
tife, auquel nous nous soumettons sans 
réserve.
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